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Points abordés



Atmo Réunion

Les Associations agréées par l’Etat pour la 
surveillance de la qualité de l’air (AASQA) : 
des observatoires au cœur des territoires

1 AASQA 
dans chaque région

1 AASQA 
dans chaque région

40 ans d’expertise40 ans d’expertise

Plus de 580 expertsPlus de 580 experts

Regroupées dans une 
fédération : 
Atmo France

Regroupées dans une 
fédération : 
Atmo France



Les spécificités des Associations Agréées de 
Surveillance de la Qualité de l’Air (AASQA)

Organisme de 
type associatif
Organisme de 
type associatif

Données de référence
Fiables

Transparentes
Homogènes sur tout le territoire

Données de référence
Fiables

Transparentes
Homogènes sur tout le territoire

Neutralité et 
indépendance
Neutralité et 

indépendance



Le financement des AASQA
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Une surveillance tournée vers l’action



La gouvernance :

Atmo Réunion :
Une association pour les acteurs locaux
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Un bureau

Présidente
Mme Denise 

HOARAU Secrétaire

M. Michel 

MASSON

Trésorier

M. Pascal 

LANGERON

Vice-Président

M. Michel 

CHANE KON

Vice-Présidente

Mme Yvette 

DUCHEMANN

Vice-Président

M. Alexandre 

SENGELIN



L’effectif :

Atmo Réunion :
Une association pour les acteurs locaux
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Les moyens techniques :

Atmo Réunion :
Une association pour les acteurs locaux
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Les appareils utilisés :
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Analyseur Envea 42e :

Pour la mesure de l’O3

Analyseur EnviControl API T200 :
Pour la mesure des NOX

Analyseur Thermo E.I. 43i :

Pour la mesure du SO2

Atmo Réunion :
Une association pour les acteurs locaux
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Les zones d’exposition investiguées : 

Atmo Réunion :
Les enjeux atmosphériques
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Un observatoire en évolution :

Atmo Réunion :
Les enjeux atmosphériques



Un réseau solidement implanté à La Réunion

Surveillance réglementaire menée selon un découpage territorial en zones à risques : 



2 zones investiguées : Port Est et Port Ouest

12 sites de mesures secteur Est

10 sites de mesures secteur Ouest

2 campagnes menées : 42 jours de mesures

Polluants mesurés

Fines particules en suspension PM10 et PM2.5

Dioxyde de soufre SO2

Dioxyde d’azote NO2

Sites et période de mesure :
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03/09
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20
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20
20

Novembre
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Evaluation de la qualité de l’air dans 
l’environnement du GPMDLR

15

Dispositifs de mesure :

Capteurs passif
(C6H6)

Capteurs passif
(SO2 et NO2)

Micro-capteur de 
particules 

(PM10 et PM2.5)
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Sites de mesures 

TP : Tubes passif 
Port Est

Port Ouest



Les polluants réglementés surveillés :
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Normes réglementaires des polluants surveillés :

Cible à protéger
Objectif 

environnemental
Période d’agrégation Statistique considérée Valeur de l'objectif

S.A 1 heure Moyenne horaire 500 µg/m3 pendant 3 heures consécutives

S.I.R 1 heure Moyenne horaire 300 µg/m3

1 heure Moyenne horaire 350 µg/m3, à ne pas dépasser plus de 24 fois par année civile

1 jour Moyenne journalière 125 µg/m3, à ne pas dépasser plus de 3 fois par année civile

O.Q.L.T 1 année civile Moyenne annuelle 50 µg/m3

V.T.R 1 jour Moyenne journalière 26,2 µg/m3

Végétation N.C 1 année civile Moyenne annuelle 20 µg/m3

S.A 1 heure Moyenne horaire
400 µg/m3 pendant 3 heures consécutives; 

200 µg/m3 en cas de persistance

S.I.R 1 heure Moyenne horaire 200 µg/m3

1 heure Moyenne horaire 200 µg/m3, à ne pas dépasser plus de 18 fois par année civile

1 année civile Moyenne annuelle 40 µg/m3

O.Q.L.T 1 année civile Moyenne annuelle 40 µg/m3

V.L 1 année civile Moyenne annuelle 5 µg/m3

O.Q.L.T 1 année civile Moyenne annuelle 2 µg/m3

Benzène- C6H6

Santé humaine

V.L

Dioxyde d'azote - NO2

Santé humaine

V.L

Santé humaine

Polluant réglementé

Décret 2010 - 1250 du 21 octobre 2010 relatif à la qualité de l'air  

Dioxyde de soufre - SO2
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Résultats des campagnes :
Dioxyde de soufre (SO2) - Ports Est & Ouest

Dioxyde d’azote (NO2) - Ports Est & Ouest

Sites Port Est E1 E2 E3 E4 E5 E6 E7 E8 E9 E10 E11 E12

Moyenne ❶ : 17.6 11.0 15.7 22.5 13.8 13.3 15.2 12.2 10.9 10.7 8.3 11.2

Sites Port Ouest O1 O2 O3 O4 O5 O6 O7 O8 O9 O10

Moyenne ❶ : 9.8 9.3 8.8 12.7 10.7 7.0 7.3 9.6 7.7 9.6

Port Est Port Ouest

OQLT : 50 µg/m3

NC : 20 µg/m3

Dioxyde de soufre (SO2)
Moyenne du 03/09 au 26/11/2020

❶ : Moyenne sur la période de surveillance 

(à titre indicatif) (µg/m
3
)

0.8 0.7

Port Est Port Ouest

VL : 40 µg/m3

OQLT : 40 µg/m3

Dioxyde d'azote (NO2)
Moyenne du 03/09 au 26/11/2020

❶ : Moyenne sur la période de surveillance 

(à titre indicatif) (µg/m
3
)

14 9

Sites Port Est E1 E2 E3 E4 E5 E6 E7 E8 E9 E10 E11 E12
Moyenne ❶ : 1.0 1.5 0.9 0.3 0.6 0.4 1.7 0.3 1.0 0.7 0.7 0.7

Sites Port Ouest O1 O2 O3 O4 O5 O6 O7 O8 O9 O10

Moyenne ❶ : 0.8 0.6 0.3 0.3 0.5 0.8 0.4 1.2 0.9 0.8
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Résultats des campagnes : Dioxyde de soufre (SO2) - Ports Est & Ouest

N.C

O.Q.L.T

• Objectif de 
qualité :

50 µg/m3

• Niveau critique 
pour la 
protection de la 
végétation : 

20 µg/m3

Moyenne du 03/09
au 26/11/2020

Moyenne de SO2 (µg/m3)

Moyenne Port Est : 

0.8 µg/m3

Moyenne Port Ouest : 

0.7 µg/m3
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Résultats des campagnes : Dioxyde d’azote (NO2) - Ports Est & Ouest

O.Q.L.T

• Objectif de 
qualité

40 µg/m3

• Valeur limite 
pour la 
protection de la 
santé humaine

40 µg/m3

Moyenne du 03/09
au 26/11/2020

V.L

Moyenne Port Est : 

14 µg/m3

Moyenne Port Ouest : 

9 µg/m3

Moyenne de NO2 (µg/m3)
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Résultats des campagnes :
Benzène (C6H6) - Ports Est & Ouest

Fines particules (PM10 et PM2.5) - Ports Est & Ouest

Sites Port Est E1 E2 E3 E4 E5 E6 E7 E8 E9 E10 E11 E12
Moyenne ❶ : 0.3 0.4 0.4 0.4 0.4 0.5 0.3 0.4 0.4 0.5 0.4 0.3

Sites Port Ouest O1 O2 O3 O4 O5 O6 O7 O8 O9 O10

Moyenne ❶ : 0.5 0.4 0.4 0.5 0.4 0.4 0.5 0.4 0.4 0.5

Port Est Port Ouest

VL : 5 µg/m3

OQLT : 2 µg/m3

Benzène (C6H6)
Moyenne du 03/09 au 26/11/2020

❶ : Moyenne sur la période de surveillance 

(à titre indicatif) (µg/m
3
)

0.4 0.4

Port Est Port Ouest

12.6 15.6

Particules fines en suspension (PM10)
Moyenne du 01/09 au 30/11/2020

27.6                                          

Le 01.09.2020

39.8                                  

Le 03.09.2020
❶ : Maximum de la moyenne journalière) (µg/m3) 

(Date) 

❸ : Moyenne sur la période de surveillance (µg/m
3
)

Port Est Port Ouest

7.5 9.4

❶ : Maximum de la moyenne journalière (µg/m
3
) 

(Date)

❸ : Moyenne sur la période de surveillance (µg/m
3
)

Particules fines en suspension (PM2.5)
Moyenne du 01/09 au 30/11/2020

15.8                               

Le 01.09.2020

21.8                               

Le 03.09.2020
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Résultats des campagnes : Benzène (C6H6) - Ports Est & Ouest

V.L

O.Q.L.T

• Objectif de 
qualité

2 µg/m3

• Valeur limite 
pour la 
protection de la 
santé humaine

5 µg/m3

Moyenne du 03/09
au 26/11/2020

Moyenne de Benzène (µg/m3)

Moyenne Port Est : 

0.4 µg/m3

Moyenne Port Ouest : 

0.4 µg/m3
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Résultats des campagnes :

Fines particules (PM10 et PM2.5) - Ports Est & Ouest

Port Est Port Ouest

12.6 15.6

Particules fines en suspension (PM10)
Moyenne du 01/09 au 30/11/2020

27.6                                          

Le 01.09.2020

39.8                                  

Le 03.09.2020
❶ : Maximum de la moyenne journalière) (µg/m3) 

(Date) 

❸ : Moyenne sur la période de surveillance (µg/m
3
)

Port Est Port Ouest

7.5 9.4

❶ : Maximum de la moyenne journalière (µg/m
3
) 

(Date)

❸ : Moyenne sur la période de surveillance (µg/m
3
)

Particules fines en suspension (PM2.5)
Moyenne du 01/09 au 30/11/2020

15.8                               

Le 01.09.2020

21.8                               

Le 03.09.2020
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Provenance des particules fines (PM10) - Ports Est & OuestRésultats des campagnes :

PM10
Port 
Est

Port 
Ouest

Maximum de
la moyenne
journalière
(µg/m3)

27.6
Le 01.09

39.8
Le 03.09

Moyenne sur 
la période de 
mesure 
(µg/m3)

12.6 15.6

Moyenne du 01/09 au 30/11/2020

O2

O5

E10

E11
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Provenance des particules fines (PM2.5) - Ports Est & OuestRésultats des campagnes :

E10

E11

O2

O5

PM2.5
Port 
Est

Port 
Ouest

Maximum de
la moyenne
journalière
(µg/m3)

15.8
Le 01.09

21.8
Le 03.09

Moyenne sur 
la période de 
mesure 
(µg/m3)

7.5 9.4

Moyenne du 01/09 au 30/11/2020
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Résultats des campagnes :

Evolution des concentrations journalières en PM10 et PM2.5 - Port Est
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Résultats des campagnes :

Evolution des concentrations journalières en PM10 et PM2.5 - Port Ouest
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Résultats des campagnes :

Provenance des vents - Ports Est & Ouest



Les normes réglementaires pour le dioxyde de soufre (SO2), le
dioxyde d’azote (NO2) et le benzène (C6H6) ont été respectées
durant la période de surveillance

Les plus fortes concentrations moyennes de SO2 ,NO2 et de C6H6

sont relevées majoritairement sur le port Est

Les plus fortes concentrations moyennes de PM10 et PM2.5
sont relevées majoritairement sur le port Ouest

Les concentrations moyennes de PM10 semblent provenir :
Des activités du trafic environnant

Des activités portuaires (apports d’origine naturelle : embruns
marins et anthropique : activités sur la zone portuaire).
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Conclusions
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Perspectives (à l’horizon 2022) :
Proposition de mise en place d’une station fixe de surveillance dans 

l’environnement du GPMDLR
Convention cadre GPMDLR/Atmo Réunion

Exemple d’une station fixe (Lislet Geoffroy, Saint-Denis)

Polluants à surveiller :
• Benzène (C6H6) ;
• Dioxyde de soufre (SO2) ;
• Dioxyde d’azote (NO2) ;
• Fines particules (PM10 & 

PM2.5) ;
• HAP ;
• Métaux lourds.


